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Texte déposé
Le 28 septembre 2025, le peuple suisse a accepté à 57,7 % la
suppression de la valeur locative ainsi que la déduction des intérêts
passifs et des frais d’entretien. Le projet de loi prévoit une exception
pour les propriétaires privés de monuments historiques : il accorde
la déduction des frais occasionnés par des travaux de restauration
de monuments historiques entrepris en vertu de dispositions
légales et en accord avec les autorités ou sur leur ordre, pour autant
que les travaux remplissent quatre conditions cumulatives. La mise
en œuvre de cette exception est déléguée aux cantons. 
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« Pour les contribuables qui possèdent des immeubles privés, les
cantons peuvent prévoir des déductions pour la restauration des
monuments historiques.

Sont déductibles les frais occasionnés par les travaux que le
contribuable entreprend en vertu de dispositions légales, en
accord avec les autorités ou sur leur ordre, pour autant qu’ils ne
soient pas subventionnés »

 

Cette mise en œuvre laisse une certaine marge de manœuvre aux
cantons et tout indique qu’elle diffèrera d'un Canton à l'autre. Cet
article aura des répercussions importantes sur le cœur ancien des
villes et bourgades du canton, constitués majoritairement de
bâtiments en note 3 et 4, généralement en mains de privés, et qui
font le charme et constituent l’âme des centres urbanisés. En effet, il
est à craindre que les propriétaires de demeures historiques en
note 3 et 4 renoncent à effectuer des travaux qui permettent de
conserver les qualités patrimoniales des bâtiments, vu l’impossibilité
de déduire les frais d’entretien de leur déclaration fiscale et que la
substance historique de nombreux bâtiments d’importance locale
ne s’érode.

 

Le recul de l'entretien et de la restauration des bâtiments de valeur
historique entrainera des dommages irréversibles, une perte de
substances dignes d'être conservées, voire des bâtiments en ruine,
dont la réparation ou la remise en état entraînera des coûts
supplémentaires considérables que les particuliers ne seront plus
en mesure d’assumer et qui nécessiteront le soutien des pouvoirs
publics. Il faut donc s'attendre à une augmentation des demandes
de retrait des inventaires en vue de la démolition et de la réalisation
de nouvelles constructions moins coûteuses.

 

Au vu de ce qui précède, il convient de comprendre comment le
Canton mettra en œuvre cet article. À cet effet, les soussignées et
soussignés ont l’honneur de poser les questions suivantes au
Conseil d’Etat : 

Quels seront les bâtiments reconnus comme bâtiments
historiques dans le cadre de cet article de loi ?
Comment le CE va-t-il interpréter les quatre clauses
cumulatives donnant droit à la déduction ?
Comment le CE entend-il préserver la substance historique des
cœurs de nos villes et de nos villages en ces temps de
restrictions budgétaires ?

 

Conclusion
Souhaite développer

Liste exhaustive des cosignataires



Signataire Parti

Romain Pilloud SOC

Vincent Bonvin VER

Valérie Zonca VER

Cédric Echenard SOC

Jean-Louis Radice V'L

Isabelle Freymond IND

Monique Ryf SOC

Sylvie Pittet Blanchette SOC

Graziella Schaller V'L

Claire Attinger Doepper SOC

Olivier Gfeller SOC

Amélie Cherbuin SOC

Marc Vuilleumier EP

Sébastien Cala SOC

Sandra Pasquier SOC

Thanh-My Tran-Nhu SOC

Nathalie Vez VER

Yves Paccaud SOC

Denis Corboz SOC

Vincent Keller EP

Cendrine Cachemaille SOC

Felix Stürner VER

Eliane Desarzens SOC

Sébastien Kessler SOC

Patricia Spack Isenrich SOC

Carine Carvalho SOC

Stéphane Balet SOC

Alexandre Démétriadès SOC



Signataire Parti

Vincent Jaques SOC

Sébastien Pedroli SOC

Laure Jaton SOC

Julien Eggenberger SOC

Virginie Pilault SOC

Claude Nicole Grin VER

Joëlle Minacci EP

Hadrien Buclin EP
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